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MEMORIA DELLA DELEGAZIONE ITALIAN  A 
ALLA CONFERENZA DELLA PACE 

(7  febbraio 1919)

LES REVENDICATIONS DE L ’ITALIE 
SUR LES ALPES ET DANS L ’ADRIATIQUE (*)

Les pages qui suivent ont pour but d ’exposer les reven
dications de l ’ Italie pour ce qui concerne les territoires de 
l ’ ancienne Monarchie austro-hongroise. Elle mettent en lu
mière l ’ ensemble des raisons sur lesquelles se trouvaient fon 
dées les Conventions réglant l ’ entrée en guerre de l ’ Italie.

En faisant abstraction de ces Conventions, les revendi
cations italiennes se présentent, dans cet exposé, animées 
de tels éléments de justice, de légitimité et de modération 
qu ’elles entrent parfaitement dans le cadx-e des principes 
énoncés par le Président Wilson et peuvent, par conséquent, 
être reconnues par tous.

Certes, nos demandes signifient .l’ adjonction à l ’ Etat 
italien d ’un certain nombre de citoyens d ’origine et de lan
gue différentes de la nôtre, mais ce phénomène se vérifie 
dans une proportion bien plus grande dans des Etats déjà 
pleinement constitués et il est sur le point d ’ être reconnu 
et légalisé dans les Etats qui vont naître. Le fait est que 
trop longtemps l ’ idée de la coïncidence entre la constitu
tion des Etats et les frontières, des nations a été méprisée. 
Les Gouvernements nés sous les auspices de l ’ équilibre des 
forces grâce au traités de Westphalie, d ’Utrecht, de Campo- 
Form io, de Vienne avaient tout intérêt à détruire les ti
tres des Nations pour mettre obstacle à leurs revendications 
politiques; partant ils ont favorisé les infiltrations et les 
apports de races étrangères au delà des limites que la na
ture avait données aux Patries. En dépit de cela, le tort fait 
à un peuple ne pourrait jamais devenir une source de droit

(*) Un sunto ne fu diramato dalla Stefani il 12 febbraio 1919.


